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Le mardi vingt octobre deux mil neuf à dix heures, le bureau de la Commission Locale de l’Eau (CLE) 
du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) des Deux Morin s’est réuni à la maison des 
services publics à la Ferté Gaucher, sous la présidence de Monsieur REVOILE Roger. 
 
Etaient présents :  
Date de la convocation : 14/09/2009 
Nombre de Délégués : En exercice : 13 – Présents : 7 
Mr REVOILE Roger , Président du SAGE des Deux Morin, Président du SIVHM /  Mr DENIZOT 
Jean-Georges, Vice Président du SAGE, Maire de St Cyr sur Morin / Mme ESCUYER Elisabeth, 
Représentante de l’Association Nature Environnement 77  / Mme LIPIETZ  Hélène, Conseillère 
Régionale d’Ile de France / Mme  PRETOT Jeannette, Représentante  de l’Académie de l’eau /  Mme 
DE BELLEFON Monique , Représentante de la  Direction Régionale de l’Environnement, de 
l’aménagement et du Logement de Champagne-Ardenne /  Mr STEINMANN Emmanuel , 
Représentant de la DIREN Ile de France. 
Absents excusés : Mr VALENTIN Patrice , Vice Président du SAGE, Représentant du Conseil Général 
de la Marne, Maire d’Esternay / Mme MAHE Caroline , Représentante de la MISE 77 / Mr SALOME , 
Représentant de l’Agence de l’Eau Seine-Normandie/ M. D’HONDT Régis, Représentant de la 
Chambre d’agriculture de Seine et Marne. 
Absents : M. MOROY Alain , Maire de Marchais en Brie / M. DEY , Représentant de l’Entente Marne / 
M. TELLIER , Maire de Soizy aux Bois.  
 
 
Ordre du jour : 

1. Point sur l’avancement de l’état des lieux 
2. Point sur le financement du SAGE 
3. Mise en place de la commission « inondations» 

 

1 Point sur l’avancement de l’état des lieux 

La table des matières ci jointe présente l’ensemble des points traités dans l’état des lieux. 
Actuellement la partie concernant les risques naturels liés à l’eau n’a pas encore été présentée à la 
commission « inondation ». Cette partie n’est pas totalement finalisée. 
Les données concernant le potentiel hydroélectrique et les ouvrages hydrauliques sont en cours 
d’acquisition. 
 
 
Les cartes 
Deux sortes de cartes ont été crées. Les cartes représentant uniquement le territoire du SAGE (ex : 
carte de la population) et les cartes ou le territoire du SAGE a été matérialisé sur un fond de carte 
plus vaste (ex : carte de l’occupation des sols). 
Sur l’ensemble des cartes apparaitront le nom des chefs lieux de canton ainsi que les limites 
départementales afin que le lecteur puise se repérer plus facilement. 
Les cartes sont crées en format A4 afin de faciliter leur diffusion. Le format A3 pourra être obtenu 
par agrandissement à la photocopieuse. 
 
 
L’état des lieux final devrait être présenté au bureau de la CLE au plus tard à la fin du premier 
trimestre 2010 pour pouvoir être validé en CLE au second semestre 2010. 



Les services (AESN, DIREN, MISE, CG) ont été consultés pour savoir quelles études 
complémentaires devaient être menées afin de ne pas être bloqué dans la suite de la démarche. Ces 
services n’ont pas encore répondu (sauf DIREN Ile de France). 
 
La phase suivante est la phase de diagnostic. Cette phase est constituée d’une synthèse de l’état des 
lieux mettant en évidence les interactions entre milieux, pressions et usages, dégageant des atouts et 
inconvénients du territoire  et définissant des enjeux du territoire. Cette phase sera réalisée en 
interne (durée estimée : 1 an) 
 
La phase suivante est la phase « tendance et scénarii ». Cette phase décrit l’évolution du territoire 
sur 15 ans ainsi que l’évolution des pressions exercées sur la ressource en eau. Elle définit 
également différents scénarii ainsi qu’une évaluation économique qui permettront de faire un choix 
quand aux actions préconisées pour préserver la ressource en eau pour un moindre cout. 
Actuellement aucune méthodologie pour réaliser cette étape n’est parue. Peu de SAGE ont réalisé 
cette phase avec les nouvelles directives d’élaboration des SAGE (LEMA du 30/12/2006 et décret 
du 10/08/2007). 
Estimation du prix de l’étude : environ 50 000 euros et non 30 000 euros comme énoncé lors de la 
réunion. 
 
 

2 Point sur le financement du SAGE 

Actuellement 58 communes participent financièrement au SAGE. La commune de Louan Villegruis 
Fontaine ne désire plus participer financièrement au SAGE. 
 
Un courrier signé par le préfet à été envoyé à l’ensemble des communes non participantes afin de 
les inciter à « cotiser ».  
Un courrier signé par le Président de la CLE a été envoyé à ces mêmes communes pour réexpliquer 
les objectifs et les enjeux du SAGE (à lire en conseil municipal). 
 
L’Agence de l’Eau a missionné Mme Prétot afin de réfléchir à une solution pour inciter les 
communes à participer financièrement au SAGE. 
  
 

3 Mise en place de la commission « inondations» 
 

Cette commission s’intitulera « inondations et sécheresse ». 
La commission « inondation et sécheresse » sera présidée par Mme Prétot. Cette commission 
travaillera sur les problèmes quantitatifs des eaux de surface. 
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